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                                        ainées, c’est investir dans l’avenir de notre  
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     Le 2 mars 2026 
 
1- MOT DE BIENVENUE                                                                     
 

2- CONFORMITÉ DU QUORUM 
 

3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

4- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL : 
 

4.1    Réunion du 2 février 2026 
 

5- SUIVI DES DOSSIERS 
 

6- APPROBATION DES COMPTES ET DÉBOURSÉS 
 

7- CORRESPONDANCE : 
 

8- AFFAIRES FINANCIÈRES  
 

 8.1     Deuxième décaissement – projet de relance de l’Observation ASTER 
  

 8.2     Renouvellement de notre licence radio avec Innovation, Sciences et Développement 
           Économique Canada 

 

 9- GREFFE ET ORGANISATION  
 

9.1  Adoption du règlement numéro 467 ayant pour objet le traitement des élus 2026 
 

 

10- SÉCURITÉ PUBLIQUE : 
 

10.1   Adoption du rapport annuel 2025 et des actions prévues au plan de mise en œuvre-  
          Caserne 31 
 

11- TRAVAUX PUBLICS : 
 

12-  URBANISME : 
 

13-  LOISIRS, CULTURES ET VIE COMMUNAUTAIRES : 
 

13.1   Résolution pour accepter le renouvellement du bail pour la bibliothèque 
 

14- CAMPING DU LAC DÔLE      
 

15- AFFAIRES DIVERSES : 
 

16- PÉRIODE DE QUESTIONS :  
 

17- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec) G0L 3S0 
Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 
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Chers citoyens, 
 

Les dernières semaines n’ont pas été de tout repos. L’émoi autour d’ASTER ainsi que les 
vagues sur les réseaux sociaux m’ont mise, encore une fois, à l’épreuve. Vous devez savoir 
que, depuis que je vous représente en tant que mairesse, je garde à l’esprit que chaque 
décision, chaque dépense, bref chaque action, à une conséquence — positive ou négative — 
sur vous. Nous, du Conseil, sommes également des payeurs de taxes, et nous assumons tous 
les choix que nous faisons pour l’ensemble de la municipalité. 

Par cette tribune, je tiens à féliciter le comité des Loisirs pour l’organisation du Carnaval. Ce 
fut un franc succès! La participation à chacune des activités a été remarquable et je vous 
remercie personnellement pour votre présence et votre engagement. Le dynamisme du comité 
me rend très fière. Les commentaires reçus sont positifs et cela ne peut qu’encourager les 
troupes à poursuivre leurs efforts. 

Comme je l’ai mentionné en entrée de jeu, notre infrastructure régionale, ASTER, a 
récemment fait la une. Ce n’est un secret pour personne. Le 23 février dernier, le conseil 
d’administration des dernières années a cédé sa place à de nouvelles personnes. Je remercie 
sincèrement celles et ceux qui ont investi temps et énergie au sein de l’OBNL. Le nouveau 
conseil d’administration a le vent dans les voiles et, à la suite des contacts établis lors de 
l’assemblée spéciale du 10 février, plusieurs personnes ont manifesté leur intérêt à s’impliquer 
afin de relancer les activités d’ASTER. 

En tant que mairesse, j’ai choisi de laisser mon siège à quelqu’un qui souhaiterait investir son 
temps et ses idées. Étant en situation de conflit d’intérêts, je ne veux pas faire ombrage au 
conseil d’administration. Je demeurerai toutefois présente à titre de citoyenne observatrice. 

En terminant, je vous tiendrai informés d’une prochaine rencontre concernant le 
fonctionnement de la serre. Plusieurs personnes m’ont demandé des informations, mais je 
souhaite que les décisions soient prises d’un commun accord avec les groupes intéressés. Je 
peux déjà vous assurer que les idées ne manquent pas et que nous pourrons compter sur 
l’appui d’acteurs importants de la MRC. 

Profitez du beau temps et des journées qui s’allongent ! C’est excellent pour le moral. 
 

 

Votre mairesse, 

Mélissa Lord 
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MESSAGE DE L’INSPECTRICE 
RÉGIONALE 

 

Vous avez un projet de démolition d’un 
bâtiment quelconque (principal, secondaire, 
accessoire, agricole, résidentiel ou industriel) 
n’oubliez pas de faire une demande de 
certificat d’autorisation au département de 
l’urbanisme. Suite à l’émission du certificat, à 
la date d’échéance, un inspecteur en 
évaluation de la firme de Servitech passera 
pour confirmer la démolition et pour faire un 
réajustement de la valeur des bâtiments sur 
l’immeuble. 
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à 
communiquer au 418-899-6725 poste 4428 
ou lbeaulieu@mrctemis.ca  
 

Lise Beaulieu, 
Département de l’urbanisme et d’inspection. 
 
 
 

CHANGEMENT D’HEURE 
 

Le passage à l’heure de l’été se fera dans la 
nuit du samedi 7 au dimanche 
8 mars 2026. Vous devez avancer d’une 
heure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À TOUTE LA POPULATION  
 

DISTRIBUTION DE SEMENCES 

GRATUITE 
 

SAMEDI 7 MARS 2026 

À LA SALLE MUNICIPALE  

          de 9h30 à 11h30  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voici le résumé des principaux sujets et 
résolutions du conseil pour le mois de 
février 2026. 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 2 

FÉVRIER 2026 À 20H. 

-Adoption du règlement 463 ayant pour objet 
d’amender le règlement numéro 433 et 393 
concernant la gestion contractuelle- afin 
d’ajuster les seuils et des plafonds pour, 
l’application des règles de passation de 
contrat municipaux du 1 janvier 2026 au 31 
décembre 2026 
 

-Adoption du règlement 465 visant la 
création d’une réserve financière destinée au 
remplacement et à la mise aux normes des 
équipements de la caserne d’incendie 
 

-Adoption du règlement numéro 466 
établissant le taux de taxe foncière générale 
2026 et des taxes spéciales, de service et 
des compensations. 
 

-Avis de motion et dépôt du projet de 
règlement numéro 467 ayant pour objet le 
traitement des élus 2026 

 

-Dépôt du rapport annuel 2025 sur 
l’application du règlement de gestion 
contractuelle  
 
 

-Dépôt de la liste de vente des immeubles 
pour défaut de paiement de taxes 
 

-Résolution- vente d’immeuble défaut de 
paiement des taxes municipales 
 

-Résolution – Nomination représentant 
acquisition immeuble en défaut de paiement 
 

-Nomination de 2 pompiers à des fonctions 
supérieurs  

 

-Embauche d’une pompière pour le service 
incendie de Saint-Louis-du-Ha ! Ha ! et de 
Saint-Elzéar-de-Témiscouata. 
 

Le texte de ce procès-verbal se retrouve sur 
le site WEB de la municipalité de Saint-
Louis-du-Ha ! Ha ! à l’adresse suivante : 
Municipalite de Saint-Louis-du-Ha ! Ha ! 
 
 
 

 CHRONIQUE MUNICIPALE 
 

 

mailto:lbeaulieu@mrctemis.ca
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CERCLE DES FERMIÈRES 
 
La réunion mensuelle aura lieu le deuxième lundi du mois de mars, soit le 9 mars, dès 13h30. 
Lors de cette rencontre, nous aurons le plaisir d’accueillir Madame Nadine Ouellet pour une 
conférence sur la maladie d’Alzheimer, laquelle sera suivie d’une période de questions. Toute 
la population est chaleureusement invitée à se joindre à nous.  
 

Par ailleurs, notez que le 16 mars se tiendra notre rencontre régionale sous le thème : 
"Journée de printemps". 
 

Enfin, le 24 mars à 13 h 30, nous rejoindrons le groupe Vie-Active à la salle municipale pour 
en apprendre davantage sur la prévention des chutes. »  
 

Portez-vous bien d’ici l’arrivée officielle du printemps le 20 mars.  
 

 

CLUB DES 50 ANS ET PLUS  
 

D'abord, Merci à tous ceux et celles qui ont fait de notre bingo du carnaval un succès. Merci 
aussi pour votre aide très appréciée lors de celui-ci. 
 

Notre petit déjeuner de mars aura lieu le 10 au restaurant Mike de Témiscouata- sur-le-Lac. 
Nous comptons sur la confirmation de votre présence pour la réservation.  Merci de votre 
habituelle collaboration. 
 

Si de nouvelles personnes veulent se joindre au club des 50 ans et plus de notre paroisse, 
nous contacter au 418-854-2583, il nous fera plaisir de vous accueillir parmi nous. Nous 
sommes un groupe dynamique, et aussi un groupe qui aide à sortir les personnes de notre 
groupe d'âge de la solitude.  
 

Prendre note que le mercredi 4 mars, il n’y aura pas de cartes en après-midi.  
 

 

                                                  VIE ACTIVE  
 

Prendre note que le mardi 3 mars, l’activité de Vie active est annulée. On se revoit le mardi 10 
mars à compter de 13h30.  
 

Mardi 24 mars à 13h30, il y aura un atelier : Comment éviter les chutes dans un milieu de vie.  
 

 

                                                GYM-CERVEAU 
 

Prendre note que le jeudi 5 mars, le cours de Gym-cerveau est annulé. On se revoit le jeudi 12 
mars à 13h.  
 

 

                                       CHEVALIERS DE COLOMB 
 

Les Chevaliers de Colomb vous invitent leurs membres à la réunion mensuelle, le jeudi 12 
mars à 19h30 à la salle municipale. Venez en grand nombre 
 

Bienvenue à tous les membres !  
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COMITÉ DES LOISIRS  
 

REMERCIEMENT CARNAVAL  
 

Le Comité des loisirs aimerait remercier tous ceux et celles qui participé aux activités du 
Carnaval. Ce fut un succès.  
 

Merci aux commanditaires qui chaque année contribuent à cet évènement. Merci aux 
bénévoles  pour la préparation de la tire, aux arbitres les parties de ballon sur glace et à Marie-
Pier Morneau pour ton aide toute la fin de semaine.  
 

Aux employés de la municipalité pour votre aide pour le matériel.  
 

  

                           JOURNÉE INTERNATIONALE  
                   

                     DES DROITS DES FEMMES  
                          

                         DIMANCHE 8 MARS 2026 
 

        
BeauLieu Culturel de Témiscouata-sur-le-Lac 

 

Au programme : 

11 h – Brunch gourmand 
12 h 15 – Atelier-conférence animé par Johanne Fournier ; Désinformation et droits 
des femmes : décrypter les menaces. 
13 h 45 – Atelier animé par Soma Palato ; corps somatique et création collective 

d’une œuvre. 

L’événement a pour but de créer un lieu d’échange dynamique sur les tendances de la 

désinformation s’attaquant aux droits des femmes. De plus, cette journée propose un espace 

de réflexion sur la conscience somatique, afin de se reconnecter au corps comme source de 

savoir et d’autonomisation. 
 

Les activités, le repas et une halte-garderie vous sont offerts gratuitement sur place. 
 

Le Centre des Femmes du Témiscouata et ses partenaires invitent donc toutes personnes se 
reconnaissant femmes, les enfants et toutes autres personnes alliées aux luttes pour les droits 
des femmes à cet évènement cultivant la solidarité et la résilience. 
 

Pour s’inscrire à cette activité, vous devez vous rendre sur le Facebook du Centre des 
Femmes du Témiscouata ou vous pouvez communiquer au 418-854-2399 
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                                                    PROGRAMMATON  
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Suite…  
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ACTIVITÉS AU CENTRE DES LOISIRS  
 

 

POUR LE MOIS DE MARS 
 

 

                                                                                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
                             
 

                                                                                             LES SOIRÉES EN FEU  
 
                                                                                               AVEC MARC TÉRIO  
 

Note : Formé votre équipe à l’avance,                                     SAMEDI 21 MARS  

si vous êtes seul, nous procéderons au                                            20 H  
jumelage sur place   

 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PATINOIRE et ANNEAU DE GLACE 
Ouvert à tous les jours  

  
IMPORTANT  

L’horaire de la patinoire et de l’anneau 
de glace sont sujet au changement, 

sans préavis, selon l’état de la glace et 
de la température.  

 

Pendant le jour, les buts de hockey 
seront retirés pour ne pas 

endommager la glace et si vous les 
utilisez, merci de les retirer de la glace 

après usage. 
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OFFRE D’EMPLOI 
 

La Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! est à la recherche d’un (e) responsable et animateur / 
trice de camp de jour. 

 
Les personnes intéressées à postuler devront faire parvenir votre curriculum vitae, au plus tard 
le 26 mars 2026 à 16 h 30 à l’attention de madame Marie-Josée Corbin, directrice générale à 
l’adresse suivante :                 Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha!  

95, rue Saint-Charles  
Saint-Louis-du-Ha! Ha! (Québec) G0L 3S0, téléphone: 418-854-2260 

 

ANIMATEUR / TRICE DE CAMP DE JOUR  
Du 22 juin au 16 août 2026 

 

Principales tâches  
 

➢ Effectuer l’animation des journées 
avec diverses thématiques;  

➢ Encadre les activités et supervisez un 
groupe de jeunes de 5 à 12 ans; 

➢ Collabore à l’organisation des activités 
et prévoit le matériel nécessaire; 

➢ Assure la sécurité de son groupe lors 
des activités régulières et des sorties; 

➢ Accueil les parents matin et soir, 
Exigences 
 

➢ Être âgé de 16 ans et plus; 
➢ Faire preuve d’initiative, de créativité 

et d’un grand des responsabilités ; 
➢ Avoir des aptitudes pour le travail 

d’équipe ; 
➢ Posséder une formation en 

secourisme; 
➢ L’expérience en camp de jour (un 

atout). 
 

Condition de travail 
➢ Poste du lundi au vendredi 

inclusivement;  
➢ Horaire de 30 à 40 heures par 

semaine; 
➢ Disponible pour 8 semaines 

consécutives; 
➢ Être disponible pour une formation 

début juin de 2 jours,  
 

Entré en fonction 
➢ Juin 2026 

 

Salaire 
Le traitement salarial sera établi en fonction de 
l’expérience et de la scolarité 

RESPONSABLE DE CAMP DE JOUR  
Du 22 juin au 14 août 2026 

 

Principales tâches    

➢ Organiser les thématiques et 
coordonner les sorties; 

➢ Encadrer les activités et superviser un 
groupe de 4 à 6 animateurs; 

➢ Agir à titre de modèle en animation; 
➢ Communiquer avec les parents lors des 

situations délicates. 
 

Exigences 
 

➢ Étude en éducation spécialisée ou 
loisir; 

➢ Faire preuve d’initiative, de créativité et 
d’un grand sens des responsabilités; 

➢ Posséder une formation en secourisme; 
➢ L’expérience en camp de jour (un 

atout); 
➢ S’adapter facilement dans les situations 

d’imprévus. 
 

Condition de travail  
 

➢ Poste du lundi au vendredi 
inclusivement; 

➢ Horaire de 30 à 40 heures par semaine; 
➢ Disponible 8 semaines consécutives; 
➢ Être disponible pour une formation 

début juin.  
 

Entré en fonction 
➢ Juin 2026 

 

 

Salaire  
Le traitement salarial sera établi en fonction 
de l’expérience et de la scolarité 
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 INFO-BIBLIO 
 
 
Jj 

 

 
 

 
 
 

Viens t’amuser en famille ou entre amis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        
 
 
 

 

HORAIRE :  Pour le mois de mars   
  mercredi 18h30 à 20h 

Dimanche 8 février : 9h30 à 11h 
                            

 

La vraie lecture commence quand on ne lit plus seulement pour se distraire et se fuir mais 
pour se trouver.  

                                                                                                                    Jean Guélenna    
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                        VOUS INFORME … 
 

AIDE-MÉMOIRE 2026-2027… PARCE QUE CHAQUE GESTE COMPTE ! 
 

L’aide-mémoire de collecte 2026-2027 de la RIDT arrive bientôt! Surveillez votre boîte postale, 
il sera livré dans la dernière semaine de mars.  
 

Cet outil est devenu au fil des ans un indispensable en matière d’information sur la gestion des 
matières résiduelles pour les citoyens et entreprises. Remodelé chaque année, il est parfait 
pour connaître les différents services de la RIDT, l’horaire des collectes ou les bonnes 
pratiques de tri à adopter. 
 

Dès le début avril, des exemplaires de l’aide-mémoire de collecte 2026-2027 seront 
disponibles dans les bureaux municipaux, de même qu’aux écocentres pour les personnes qui 
ne l’auraient pas reçu ou qui en voudraient un exemplaire additionnel. 
 

 
 

L’économie circulaire : une approche gagnante pour tous 
 

L’économie circulaire vise à réduire le ga 
spillage en repensant l’ensemble du cycle de vie des produits, de leur conception à leur 
utilisation, jusqu’à leur fin de vie. 
 

Plutôt que de produire, consommer et jeter, cette approche cherche à 
 

• Réduire à la source dès la conception 
 

• Prolonger la durée de vie des produits par la réutilisation et la réparation 
 

• Favoriser le partage, le réemploi et la valorisation des matières 
 

• Recycler lorsque les autres options ne sont plus possibles 
 

Les retombées positives de l’économie circulaire 
 

• Moins de matières envoyées à l’enfouissement 
 

• Une meilleure utilisation des ressources existantes 
 

• Une réduction de la pression sur l’environnement 
 

• Des économies à long terme pour les collectivités 
 

• Le développement de filières locales de récupération,  
  de réparation et de valorisation 
 

L’économie circulaire repose sur une idée simple 
 

Ce que nous appelons un déchet peut devenir  
une ressource, si on repense la façon de concevoir,  
d’utiliser et de gérer les matières. 
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Suite… 
 

Un déchet n’est un déchet que lorsqu’on le gaspille 
 

Un entrepreneur ingénieux de Calgary démontre qu’en changeant notre façon de voir les 
déchets, il est possible de créer de véritables boucles de valorisation. Son entreprise se 
spécialise dans le lavage de tapis industriels, de guenilles de garage souillées par des 
hydrocarbures et de dosettes de café usagées. 
 

Voici comment ces matières trouvent une seconde vie. 
 

Le plastique des capsules de café est transformé en matériaux de construction. 
 

Le café usagé, mélangé à des serviettes de papier, devient des briquettes de biomasse qui 
servent à chauffer l’eau utilisée par les machines de lavage, et ce, pour deux quarts de travail. 
 

Les guenilles de garage souillées sont traitées afin d’en extraire les hydrocarbures, qui servent 
ensuite à alimenter la chaudière à vapeur utilisée pour nettoyer les tapis industriels. 
 

Résultat. 

Moins de matières envoyées à l’enfouissement. 
 

Une réduction importante du gaspillage. 
 

Une utilisation plus responsable des ressources. 
 

Cet exemple montre qu’avec de l’innovation et une vision circulaire, les matières résiduelles 
peuvent devenir des ressources. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abonnez-vous à notre page Facebook « RIDT Environnement » pour plus d’informations 
ou visitez notre site ridt.ca. 
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QUI FAIT QUOI À SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! ?  QUI DOIS-JE APPELER ? 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Mélissa Lord, Mairesse  
 

Johanny Morneau-Briand, Conseillère siège 1  
    
Richard Bossé, Conseiller siège 2 
 

Patrick Beaulieu, Conseiller siège 3    
 

Mathieu Briand, Conseiller siège 4 
 

Marie-Pier Morneau, Conseillère siège 5     
 

Josiane Lauzier, Conseillère siège 6  
 

 

OFFICIERS MUNICIPAUX ET AUTRES RESPONSABLES (418)                                  COURRIEL  
  

Mélissa Lord, Mairesse…………………….. 854-2260 poste 105 ………. mairie@saintlouisduhaha.com 
 

Marie-Josée Corbin, Directrice générale greffière-trésorière 
                                                                     854-2260 poste 101 ……  direction@saintlouisduhaha.com 
 

Josée Corbin, Technicienne en comptabilité 
                                                                    854-2260 poste 109 … municipalite@saintlouisduhaha.com 
 

Marie-Hélène Morneau, Adjointe administrative  
                                                                    854-2260 poste 102 ......,,, sec-adm@saintlouisduhaha.com  
 

Daniel Massé, Travaux publics ………….. 860-7243…………..……….  garage@saintlouisduhaha.com 
                                                                      
Diane Bossé, Coordonnatrice en loisirs .... 854-2260 poste 103….......... loisirs@saintlouisduhaha.com 
 

Sébastien Bérubé, Directeur Incendies …. 551-0737 .…….. directeur-incendie@saintlouisduhaha.com 
 

Lise Beaulieu, Inspectrice régionale …….  899-6725 poste 4428  .……………. lbeaulieu@mrctemis.ca 
 
 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET AUTRES (418) 
 

Bureau municipal ………………………… 854-2260  
 

Garage municipal ………………….. 860-7243 (cell) 
                                                                                                                          
Centre des loisirs. ………………… 854-2260 # 104 
 

Bibliothèque ………………………………. 854-2260  
 

Bureau de poste …………………………. 854-2539 
 

Fabrique …………………………………... 854-3513 
 

Bureau ouvert seulement le mardi en après-midi 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Lundi ………………. 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Mardi ………………. 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Mercredi …………… 9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Jeudi ………………...9h à 12h - 13h à 16h30  
 

Vendredi …………… FERMÉ  
 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi …………………….  18h30 à 20h 
Le dimanche 8 mars . …………. 9h30 à 11h00  
 
 

 

VOTRE JOURNAL MUNICIPAL LE LIEN  
 est publié à tous les mois et distribuer par la poste. Il est également accessible sur le site internet de 
la municipalité.  
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1er  
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
 

 

 

2 
Centre des 
loisirs de 13h à 
21h 
 

Séance du 
conseil 
municipal à 20h 
à la salle 
municipale 
 

3 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 
Pas d’activité 
de Vie active  

 

4 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 
Pas de jeux de 
cartes des 50 
ans et plus  
 

 

5 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 
Pas de cours 
de Gym-
cerveau  

 6 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 

 

7 
Centre des 
loisirs de 13h  à 
22h 
 
Distribution de 
semences salle 
municipale 
9h30 à 11h30 
 

8  
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 

Bibliothèque 
9h30 à 11h   

9 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 21h 
 

Réunion 
Cercle des 
fermières à 
13h30 salle 
municipale 
 

10 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 
 

11 
Centre des 
loisirs 13h à 21h 
 

Jeux de cartes 
50 ans et plus à 
13h30 au local 
du club 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 

12 
Centre des  
loisirs de 13h à 
21h  
 

Gym-Cerveau à 
13h salle 
municipale  
 

Réunion 
Chevaliers de 
Colomb 19h30 
salle municipale 
 

13 
Centre des  
loisirs de 13h 
à 21h  
 
 

14 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h 
 

Tournoi de 
Charlemagne  
Centre des 
loisirs à 19h  
 

15 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
 

1er versement 
de taxe  
 

16 
Centre des 
loisirs de 13h à 
21h 
 
 

 

17 
Centre des 
loisirs de13h à 
21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 
 

18 
Centre des 
loisirs de13h à 
21h 
 

Jeux de cartes 
50 ans et plus à 
13h30 au local 
du club 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 
 

19 
Centre des 
loisirs de13h à 
21h 
 

Gym-Cerveau 
à 13h salle 
municipale  
 
 

20 
Centre des  
loisirs de13h à 
21h   
 

  
 

21 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h  
 

Les Soirées 
en feu avec 
Marc Tério 
Centre des 
loisirs à 20h  
  

22 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
 

23 
 

Centre des 
loisirs de13h à 
21h 

24 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 21h 
 
 

Vie active à 
13h30 à la 
salle 
municipale  
Atelier : 
Comment 
prévenir les 
chutes  
 

25 
Centre des 
loisirs de 13h à 
16h 
 

Jeux de cartes 
50 ans et plus 
à 13h30 au 
local du club 
 

Bibliothèque 
18h30 à 20h 

26 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 21h 
 

Gym-Cerveau 
à 13h salle 
municipale  

 
 
 
 

 

27 
Centre des  
loisirs de 13h 
à 21h   

28 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 22h 
 

Soirée Pub 
Quiz au 
Centre des 
loisirs à 19h  
 

29 
Centre des 
loisirs de 13h  
à 17h 
 

30 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 21h 
 

31 
Centre des 
loisirs de 13h 
à 21h 
 

Vie active à 
13h30 salle 
municipale 

     
 


